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ARTICLE 1 - PREAMBULE  
Par délibération du Bureau communautaire 15 décembre 2025, la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis a approuvé le principe de mise en vente par 
appel public à la concurrence d’un ensemble immobilier à usage de bureaux sis 
sur le territoire de la Commune de Châteauneuf de Grasse, 45 chemin du 
Cabanon, cadastré section AC n° 117. 
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ARTICLE 2 - OBJET DE LA CONSULTATION 
Le présent règlement ne constitue ni une offre, ni un document contractuel et, à ce 
titre, il est précisé que cette consultation n’engage en aucune manière la CASA à 
signer un acte authentique ou une promesse, dès lors qu’elle estimerait que les offres 
reçues ne seraient pas satisfaisantes pour quelque raison que ce soit et sans avoir à 
s’en justifier particulièrement. 
 
Ce bien relève du domaine privé de la CASA. A ce titre et conformément à l’article 
L2221-1 du Code général de la Propriété des Personnes Publiques et la jurisprudence 
applicable en matière de cession foncière, le présent règlement n’entre pas dans le 
champ des dispositions du Code des marchés publics, à celles relatives aux 
Délégations de Service Public visées par les lois n°93-122 du 29 janvier 1993 
modifiée et n°2016-1691 du 9 janvier 2016 modifiée. 
 
ARTICLE 3 - CONTEXTE 
Située entre le littoral et le haut pays, la Commune de Châteauneuf de Grasse est 
un village typique du sud de la France qui possède des commerces de proximité 
et une ambiance paisible, riche en histoire médiévale et en paysages pittoresques 
offrant de magnifiques panoramas. 
Châteauneuf-Grasse est un village inscrit à l’inventaire des sites historiques des 
Alpes-Maritimes. 
 
Ce bien se situe au cœur du quartier du Pré du Lac, centralité du moyen pays 
avec ses commerces et services de proximité et ses services publics, le tout à 
proximité immédiate de la technopole de Sophia Antipolis. 
Les loisirs ne manquent pas à Châteauneuf-Grasse. Les espaces naturels autour 
du village offrent de nombreuses opportunités de randonnée. Les amateurs de 
nature apprécieront les paysages variés allant des collines aux gorges, tous 
propices à l’évasion et aux activités de plein air. 
 
Tournée également vers l’avenir, la Commune, en partenariat avec la 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, a souhaité favoriser le 
développement d’une pépinière d’entreprises sur son territoire. C’est ainsi qu’un 
bâtiment a été édifié par la CASA chemin du Cabanon, libre de toute occupation 
suite au départ des derniers locataires en janvier 2025. 
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ARTICLE 4 – DESCRIPTION DETAILLEE DU BIEN 
Il s’agit d’un bâtiment à usage de bureaux sur 2 niveaux, d’une surface utile de 423 
m² édifié sur un terrain d’une surface cadastrale de 1 893 m². 
 
Le bâtiment est composé de 15 bureaux de 9 à 29 m², d’un hall de 52 m², de deux 
salles de réunion, d’un bureau gestionnaire, de sanitaires et combles techniques. 
Un escalier intérieur relie le rez-de-chaussée au 1er étage et un escalier extérieur 
d’évacuation permet l’accès aux combles. (annexe 1) 
 
Le bâtiment est surmonté d’une couverture cintrée et la hauteur totale est de 9 
mètres. 
 
Le terrain d’assiette du bâtiment dispose également pour le fonctionnement de 
l’équipement de 22 places de stationnement et de 680 m² d’espaces verts. 
 
Le bâtiment est certifié Haute Qualité Environnementale (Ecoconstruction, 
Ecogestion énergie, et cible confort thermique acoustique et visuel).  
 
Cet équipement a fait l’objet d’un permis de construire sous la référence PC 
0603806T0018 délivré le 26 février 2007 et d’un modificatif délivré le 9 septembre 
2010. Une déclaration d’achèvement des travaux et la conformité de ces derniers 
ont fait l’objet d’une attestation de non contestation de la Commune en date du 16 
novembre 2010. 
 
L’accès au bien se fait depuis la voie publique dénommé chemin du Cabanon. 
 
L’ensemble immobilier est entièrement clôturé et l’accès se fait par un portail 
automatique pour les véhicules et par un portillon pour les piétons. 
 
Les diagnostics obligatoires sont annexés aux présentes. (annexe 2) 
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ARTICLE 5 – INFORMATIONS REGLEMENTAIRES 
Au vu du PLU en vigueur, ce terrain est situé en zone UBa pour 1395 m² et en 
zone N pour 498 m². 
La zone UB correspond aux secteurs d’habitat collectif et d’équipements publics, 
et est concernée par l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du 
centre-Ville. 
 

 
 
Toutes les prescriptions règlementaires du PLU concernant ce bien sont 
disponibles sur le site de la Commune. 
 
Le bien a fait l’objet d’un contrôle de conformité des branchements 
assainissement, reçu le 15 décembre 2025. (annexe 3)  

 
Le candidat est réputé avoir pris connaissance et apprécié toutes les conditions 
d’exécution du projet. 
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ARTICLE 6 – MISE A PRIX 
La mise à prix hors frais est fixée à : 
 

1 500 000€. 
 
Etant ici précisé que la CASA n’exerce aucune option pour l’assujettissement à la 
TVA au titre de la cession de l’immeuble. 
 
Si le candidat est assujetti à la TVA la mise à prix de 1 500 000 euros s’entend 
donc hors taxe et hors frais. 
 
ARTICLE 7 – MODALITÉS DE LA CONSULTATION 
7.1 – Candidature 
Lorsque les mesures de publicité auront été effectuées par affichage sur site et 
par annonce sur le site internet de la CASA mais également sur le site de la Ville 
de Châteauneuf de Grasse, ou toutes personnes ayant manifesté son intérêt 
auprès de la Direction Foncière Mutualisée, toute personne physique ou morale 
pourra déposer son offre dans les conditions prévues dans le présent document 
selon les formes et les délais prescrits. 
 
Les mesures de publicité sont les suivantes : 

• Site internet de la CASA 
• Site internet de la Commune 
• Affichage sur place, et au siège de la CASA 
• Diffusion aux particuliers ayant manifesté leur intérêt 
 

7.2 – Retrait des dossiers de consultation 
Le retrait des dossiers de consultation pourra s’effectuer à compter du lundi 22 
décembre 2025. 
 
7.3 – Déroulement de la consultation 
La commercialisation s’effectue du 22 décembre 2025 au 20 janvier 2026. 
Les 19 et 20 janvier 2026 sont réservés à la remise des offres, aucune visite ne 
sera organisée durant ces 2 jours. 

 
7.4 – Visites 
Des visites, groupées ou individuelles sont organisées uniquement sur rendez-
vous sur les dates suivantes : 

- Mardi 30 décembre 2025 : après midi 
- Vendredi 9 janvier 2026 : matin 
- Vendredi 16 janvier 2026 : matin 
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ARTICLE 8 – CONSTITUTION DE L’OFFRE 
8.1 - Pièces à remettre au titre de la candidature en langue française 

L’offre, sous double pli cacheté, sera présentée de la manière suivante : 
 

- Enveloppe n°1 : PROJET (spécifier la mention « PROJET » sur 
l’enveloppe) – sans aucune référence au prix proposé 

 
- une notice synthétique précisant le projet envisagé ; 
- pièces justificatives, à savoir : 

• Pour les personnes physiques : 
o Photocopie de la carte nationale d’identité 
o Un justificatif de domicile datant de moins de 3 mois 

• Pour les personnes morales : 
Chaque candidat devra impérativement fournir, avec sa proposition d’achat, 
des attestations établies sur l’honneur justifiant : 

o qu’il a satisfait à ses obligations fiscales et sociales ; 
o qu’il n’a pas fait l’objet d’une interdiction de concourir aux 

marchés publics (ou règles équivalentes pour les candidats non 
établis en France) ; 

o qu’il n’a fait l’objet, au cours des cinq dernières années, 
d’aucune condamnation civile inscrite au bulletin n°2 du casier 
judiciaire pour les infractions visées au Code du Travail (ou les 
règles équivalentes pour les candidats non établis en France) ; 

o les statuts juridiques, le document attestant de la capacité du 
signataire, 

o un extrait du K-bis 
o les chiffres d’affaires des 3 dernières années 

 
- Enveloppe n°2 : PRIX (spécifier la mention « PRIX » sur l’enveloppe) 

 
- lettre de candidature dûment renseignée, datée et signée par un 

représentant habilité à engager le candidat avec mention d’une adresse mail 
électronique et d’un numéro de téléphone valides  
- l’offre de prix, en €uro, exprimé en hors taxes si le candidat est 

assujetti à la TVA. 
- les conditions suspensives éventuelles proposées comme devant être 

mises en œuvre lors de la promesse de vente par le candidat s’il devait être 
retenu 
- le mode de financement : attestation bancaire de la disponibilité des 

fonds en cas de paiement comptant sans recourir à l’emprunt ou le cas 
échéant un courrier de la banque attestant que le candidat est éligible à 
l’emprunt pour ce dossier 
- le montant des travaux envisagés 
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Les propositions, documents et éléments présentés par les candidats demeurent 
leur propriété intellectuelle. Aucune indemnité ne sera versée que le candidat soit 
retenu ou non. 
 
8.2 - Envoi des offres : 

8.2.a-Les offres doivent nous parvenir sous enveloppe fermée libellée 
comme suit : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

8.2.b-La remise des offres s’effectue : 
 

Les 19 janvier 2026 toute la journée et 20 janvier 2026 avant 12h00 
 
Soit par remise en main propre (de 9h00 à 12h00/ 14h00 à 17h00) à l’adresse ci-
dessus indiquée ou par courrier recommandé avec accusé de réception 
(exclusion du courrier électronique) au plus tard le 20 janvier 2026, 12h00, le 
tampon de la poste faisant foi. 
 
Les dossiers seront acheminés sous la seule responsabilité des candidats. La 
Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis ne pourra en aucune manière être 
tenue pour responsable du dépassement du délai de remise des candidatures. 
Les frais de transport seront à la charge des candidats. 
 
8.3 - Recevabilité de l’offre et réception des candidatures 
Il est ici acté que toute offre remise en dehors du délai fixé à l’article 8.2.b ci-
dessus sera considérée comme nulle et ne sera pas étudiée. 
 
Les plis contenant l’offre d’achat seront ouverts lors de la tenue de la 
Commission ad hoc, spécialement créée à l’effet des présentes dont les 
membres sont assistés de Monsieur le Directeur Général des Services, du 

 
 
 

Monsieur le Président 
Direction Foncière mutualisée 

Dossier de candidature 
Vente par A.P.C 

STARTEO – 45 ch du Cabanon 
NE PAS OUVRIR CE PLI 

Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
489 route des Crêtes – Les Genêts 

06 560 SOPHIA ANTIPOLIS 
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Directeur Général Adjoint Cadre de Vie, de la Directrice du Foncier et des 
techniciens en charge du dossier.  
 
Seuls les élus membres de ladite commission ad hoc prennent part au vote. 
 
8.3 - Phase de négociation : 
Si elle le juge nécessaire, la Commission ad hoc demandera toutes les précisions 
complémentaires pour apprécier les offres remises. Ladite commission pourra 
notamment, le cas échéant, organiser avec les candidats une réunion de présentation 
et de concertation et/ou procéder à une ou plusieurs auditions des équipes 
préalablement à la présentation finale au Bureau Communautaire. 
 
Les candidatures incomplètes ou irrecevables ne seront pas instruites et feront l’objet 
d’un courrier adressé au candidat pour l’en informer. 
 
ARTICLE 9– SELECTION DES OFFRES 

9.1 - Critères de sélection  
Afin de garantir la transparence et l'impartialité de la présente procédure de vente 
par appel public à la concurrence, il est expressément rappelé que tout conflit 
d'intérêts, réel ou apparent, entre un candidat (personne physique ou morale) et 
un élu, un agent ou un conseil de la collectivité impliqué dans l'organisation, 
l'instruction ou la décision de la procédure est strictement prohibé.  
 
Est notamment constitutive d'un conflit d'intérêts toute situation dans laquelle un 
lien personnel, professionnel, hiérarchique, familial ou financier est de nature à 
compromettre, directement ou indirectement, l'objectivité de la procédure de 
sélection. 
 
La Communauté d’Agglomération se réserve le droit d'écarter, à tout moment et 
sans indemnité, tout offre émanant d'un candidat se trouvant dans une situation 
de conflit d'intérêts avérée ou susceptible d'être raisonnablement perçue comme 
telle. En cas de doute sérieux sur une situation donnée, la collectivité pourra 
demander tout élément complémentaire lui permettant d'en apprécier la portée.  
 
Dans le cadre de la procédure de consultation, une commission ad hoc 
consultative a été constituée par le Conseil communautaire du 15 décembre 
2025, et est composée d’élus désignés ayant voix délibérative, pour analyser les 
propositions qui sont reçues et rendre un avis impérativement préalablement à 
l’engagement des discussions dans le cadre des négociations. 
 
Par ailleurs, il est précisé que la personne chargée de mener la procédure selon 
le déroulement prévu, avec notamment l’analyse des propositions, de la 
recevabilité des candidatures, le libre engagement des négociations, et la 
proposition de choix d’un opérateur avec son offre au Bureau Communautaire, est 
Monsieur Jean LEONETTI, Président de la Communauté d’Agglomération Sophia 
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Antipolis. Il pourra solliciter l’avis de la commission ad hoc susvisée à tout 
moment de la procédure. 
 
Le pouvoir adjudicateur analysera l’ensemble des dossiers. La CASA se fondera 
sur les critères d’attribution suivants, hiérarchisés sur la base des éléments 
produits dans le cadre de l’offre et après, le cas échant, négociation. Les offres 
seront jugées en tenant compte : 

• du projet, représentant 40% 
• du prix proposé, représentant 50% 
• du mode de financement, représentant 10% 

 
9.2 - Jugement des offres - Attribution 

Le candidat sélectionné par la commission sera proposé à la validation du Bureau 
Communautaire, seul organe décisionnaire. 
 
L’autorité administrative notifiera à chaque candidat sa décision d’acceptation ou 
de refus d’offres en précisant les motifs. 
 
ARTICLE 10 – CONTRAT DE VENTE IMMOBILIER 
Le futur acquéreur s’engage à signer une promesse synallagmatique d’achat en la 
forme notariée dans un délai maximum de 2 mois à compter de la notification de 
la délibération communautaire et verser une indemnité d’immobilisation fixée à  
5 % du montant de l’offre retenue qui sera mise en séquestre auprès du notaire 
chargé d’établir ladite promesse. 
 
En cas de condition suspensive liée à une ou des autorisations d’urbanisme, ces 
dernières devront être déposées dans un délai de 3 mois à compter de la 
signature de la promesse de vente et le candidat devra en attester auprès de la 
Direction Foncière mutualisée.  
 
Le candidat s’engage à respecter les dispositions et caractéristiques de son projet 
dans le dépôt de son autorisation d’urbanisme. Ces dernières seront énumérées, 
de manière exhaustive, dans l’avant contrat. 
Une fois l’autorisation obtenue, le candidat s’engage à afficher, in situ, ladite 
autorisation dans un délai de 7 jours calendaires. 
 
En cas de condition suspensive liée à l’obtention d’un prêt, la demande auprès d’un 
établissement financier devra être déposée dans le mois suivant la signature de la 
promesse de vente et le candidat devra en attester auprès de la Direction Foncière 
mutualisée. 
Dès lors que celui-ci serait refusé à l’acquéreur, la promesse de vente sera réputée 
caduque. 
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Pour le cas où l’une de ces conditions suspensives ne serait pas réalisée, la CASA 
sera déliée de tout engagement envers le candidat : elle donnera pour instruction 
au notaire de restituer le séquestre versé lors de la signature de la promesse de 
vente et se réserve le droit de proposer au Bureau de retenir le candidat retenu en 
2ème position. 
 
La réitération par acte notarié devra intervenir, dans un délai de 2 mois à compter 
de la réalisation des conditions suspensives, purgées de tout recours. 
 
Il convient d’indiquer que le présent dossier de consultation n’engage en aucune 
manière la CASA à signer un acte authentique ou une promesse, dès lors qu’elle 
estimerait que les offres reçues ne seraient pas satisfaisantes pour quelque 
raison que ce soit et sans avoir à s’en justifier particulièrement. 
 
ARTICLE 11 – CONTACTS 
La Direction Foncière mutualisée est chargée de l’instruction et du suivi de ce 
dossier. Toutes les informations utiles peuvent être sollicitées auprès de : 
 

Alicia BOUCHÉ Barbara ZANNIER 
Directrice Adjointe Conseillère thématique 
04.92.90.52.12 04 .89 87 73 09 
a.bouche@agglo-casa.fr b.zannier@agglo-casa.fr 
 
  

en cas d’absence :  
Nathalie RAMIREZ-PIACENTINO  
Directrice 
04 89 87 71 15 
n.ramirez-piacentino@agglo-casa.fr 

 
Concernant les demandes de renseignements plus spécifiques au 
règlement de l’urbanisme et aux autorisations, il est vivement recommandé 
de contacter les services suivants avant le dépôt de l’offre : 
 

• Mairie de Châteauneuf de Grasse – 4 place Georges Clémenceau 06740 
Châteauneuf de Grasse – 04 92 60 36 03 

• Urbanisme : Les renseignements d’urbanisme se font par téléphone (04 92 
603 605) tous les matins de 8h30 à 12h. 

• Assainissement et Pluvial : Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis 
– Les Genêts 449 route des Crêtes à Sophia Antipolis – 04 89 87 70 00 

 
 
 
 
 

mailto:a.bouche@agglo-casa.fr
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ARTICLE 12 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les candidats s’interdisent pour quelque raison que ce soit de mettre en cause la 
responsabilité de la CASA. 
 
Si toutefois le lauréat ne peut pas signer la promesse de vente, il ne pourra 
prétendre à aucun versement d’indemnité quelle qu’en soit la nature. 
 
Les candidats renoncent à tous droits et actions pouvant résulter de faits 
antérieurs à leur participation à cette consultation. 
 
La CASA se réserve le droit de mettre fin à la consultation à tout moment de la 
procédure pour tout motif que ce soit. Dans cette éventualité, aucune 
indemnisation ne pourra être allouée aux candidats. 
 
Au cas où la CASA déciderait de ne pas attribuer le bien ou de renouveler la 
procédure, elle informera dans les plus brefs délais les candidats des motifs de sa 
décision. 


























































































































































